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•

Indique que la redevance est due pour toute la durée d'occupation autorisée.
Décide que toute période entamée est due en totalité.
Précise que des exonérations ou réductions peuvent être accordées, notamment pour les
associations locales ou dans le cadre de manifestations présentant un intérêt communal, sur
décision du Maire.

Fixe la date d'entrée en vigueur de la présente délibération au 01 / 05 / 2026.

Dit que les recettes correspondantes seront inscrites au budget communal.
Charge Monsieur le Maire ou son représentant d'appliquer la présente délibération et de signer
tout document afférent.

Fait et délibéré en Mairie, les jours mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Affiché le 29 avril 2026

Pour copie conforme:co

La Secrétaire de Séance
En Mairie, le 29 avril 2026

Véronique BATISSE

TE DE QIANCE

Bruno BIDOYEN

HAUTE-SAONE


